
Commune de Saint Simon saintsimon46.fr Mars 2023 

 
Place de Poutoy 

46320 SAINT SIMON 
Tel : 05.65.40.50.48 

Email : commune-saint-simon@orange.fr 

     
  
 

Tarifs et gratuité de location de la salle « Sabatié » 
 

(Délibération n°2023   du conseil municipal) 

 
 Durée Tarif Règlement électricité 

 
Manifestations ou réunions organisées par la Commune 
 

 Gratuit Non 
 

Manifestations ou réunions organisées par le GF 
 

 Gratuit Non 
(Sauf période en EJP) 

Associations ayant leur siège social sur la commune pour leurs 
activités culturelles, animations, réunions de fonctionnement ou 
assemblée générale ouvertes au public  

 Gratuit Non  
(Sauf période en EJP) 

Associations bénéficiant d’une subvention à but social par la 
commune ou les associations de formations professionnelles du 
territoire du GF pour leurs animations non-lucratives 

 Gratuit Oui 

Associations bénéficiant d’une subvention à but social par la 
commune ou les associations de formations professionnelles du 
territoire du GF pour leurs animations lucratives 

Du vendredi midi au lundi midi 
Sur la journée et en semaine 

70€ 
30€ 

Oui 
Oui 

Personnes résidentes de la commune Du vendredi midi au lundi midi 
Sur la journée et en semaine 

45€ 
30€ 

Oui 
Oui 

Personnes entre 18 et 20 ans résidentes de la commune 
 

 Gratuit Oui 

Personnes extérieures à la commune Du vendredi midi au lundi midi 
Sur la journée et en semaine 

180€ 
70€ 

Oui 
Oui 

Journée complémentaire de location autour de la période du 
week-end  
 

Pour les personnes résidentes 
Pour les personnes extérieures 

10€ 
30€ 

Oui 
Oui 

Un chèque de caution de 300€ sera demandé à la remise des clés à la personne effectuant l’état des lieux à l’entrée, il sera restitué à la sortie après état des 
lieux à la sortie (voir conditions dans le règlement intérieur). 
La consommation électrique est facturée après relevés de compteur (à l’entrée et sortie) et selon le tarif en vigueur. 
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